
CHAMPIONNAT D’ILLE ET VILAINE DES JEUNES 
QUALIFICATIONS DEPARTEMENTALES 

             AU CHAMPIONNAT DE BRETAGNE 2023 

  
  

REGLEMENT PARTICULIER   
Ce règlement complète le « règlement spécifique des épreuves organisées par la Ligue de Bretagne ». Les 

conditions de ce règlement priment celles du règlement général.  

  

NATURE DES EPREUVES  

Les qualifications départementales se déroulent sur 4 journées : 2 tours 35 et le championnat d’Ille et Vilaine 

organisé sur deux jours.   

  

CONDITIONS DE PARTICIPATION ET INSCRIPTION  

Conditions de participation  

Les épreuves sont ouvertes à tout joueur du département :  

- Licencié dans un club   

- Inscrit à l’école de golf (ce dernier critère n’est pas exigible pour les U15 et U16).  

   

Inscriptions : Les inscriptions se feront sur EXTRANET  

Droits de jeu : 5,00€ par Tour et 10€ pour le championnat d’Ille et Vilaine.  

  

- FORME DE JEU  

 

Les catégories d’âge concernées, leurs distances de jeu, le mode de calcul des scores et l’ordre des départs 

figurent dans le tableau ci-dessous :  
 

CATEGORIES 2023 

  

Années de 

naissance  

  

Index 
minimum  
Requis* 

  

Repères 

de 

départs  

 

Calcul des 

scores 

  

Distances de 
jeu* 

préconisées 
Sur 18 trous  

MINIMES GARCONS U15 - U16 2007 / 2008 18.4 Blancs Strokeplay 5945 

MINIMES FILLES U15 - U16 2007 / 2008 18.4 Bleus Strokeplay 5035 

BENJAMINS U13 - U14 2009 / 2010 24.4 Jaunes Strokeplay 5540 

BENJAMINES U13 - U14 2009 / 2010 24.4 Rouges Strokeplay 4660 

POUSSINS  U11 - U12 et - 2011 / 2012 et - 32 Gris Score fixes 4910 

POUSSINES  U11 - U12 et - 2011 / 2012 et - 36 Violets Score fixes 4275 

POUCETS * U10 et - 2013 et après 44 Violets Score fixes 4390 

POUCETTES * U10 et - 2013 et après 48 Orange Score fixes 3740 

 

Observations : 

* Les distances préconisées, peuvent être adaptées à la configuration et à la difficulté du parcours  

* Pour la catégorie U10 et moins, la compétition se déroulera sur 9 trous 

* Limitation des index : Si le Pro enseignant considère que le handicap du joueur n’est pas représentatif de son niveau de 

club, il pourra faire une demande auprès du CD35 d’inscription du jeune dans sa catégorie d’âge.  

   Pour les joueurs de la catégorie U10, ils ne seront acceptés dans la catégorie U12 que s’ils atteignent l’index minimum   

requis pour cette catégorie. 

Les catégories U10 – U12 joueront en « Scores fixes » : quel que soit le par du trou, le jeune, au-delà de huit coups, relève 

la balle et marque 9. 

 

Ordre de jeu : dans chaque catégorie par ordre croissant des index.  

  



  

CLASSEMENT ET QUALIFICATIONS  

  
Champion départemental par catégorie   

Le champion départemental par catégorie sera désigné par l’addition des deux cartes obtenues lors des deux 

jours de l’épreuve.   

Le champion départemental par catégorie est automatiquement qualifié pour le championnat de Bretagne.  

  

Qualification au championnat de Bretagne  

En plus du champion départemental, seront qualifiés pour la phase régionale et suivant les quotas*, les premiers 

de chaque catégorie après addition de la meilleure carte des deux Tours 35 et des deux cartes du 

championnat d’Ille et Vilaine.   

  

En cas d’égalité, le départage se fera sur la meilleure carte, puis la meilleure deuxième carte puis sur la 3ème 

carte.  

  

Toute tricherie avérée entraînera la disqualification du joueur.  

  

CONDITIONS PARTICULIERES  

  
Epreuve « non-fumeur » : pendant les épreuves de toute compétition de jeunes individuelles ou par équipe, il est 

interdit de fumer. Toute infraction sera assimilée à un comportement incorrect. 

 Appareils de mesure de distance : L’utilisation des appareils de mesure de distance n’est pas autorisée lors des 

tours de compétitions. Son utilisation est autorisée lors de la partie de reconnaissance.  

Chariot électrique : L’utilisation d’un chariot électrique n’est pas autorisée ;  

Accompagnateurs : Les parents ne sont pas autorisés à suivre leur enfant sur le parcours, toute infraction à cette 

règle pourra entraîner la disqualification du joueur.  

Moyens de déplacement : à l’exception des organisateurs et des arbitres, tout moyen de déplacement sera interdit 

dans l’enceinte du golf.  

  

  

  

*QUOTA POUR LE DEPARTEMENT 35  

  
Le quota pour le département sera défini en 2023 par la Commission sportive de la Ligue.  

  

  Invitations : La commission se réserve le droit de repêcher un joueur non qualifié qui n’a pas pu participer 

à une ou plusieurs épreuves parce qu’il a joué une compétition golfique d’une catégorie supérieure (grands 

prix, divisions adultes…)  

  

  

  

  

  

  
  
  
  
  
  
  
  



INSCRIPTIONS TOUR 35 1 

Samedi 11 mars 2023 

GOLF DE DINARD 

Date limite d’inscription : lundi 6 mars - Inscription à effectuer sur EXTRANET 

  

CLUB :   
  

U15 – U16 GARCONS 

Nom  Prénom  N° de licence  Année de 

naissance  
Index  

          

          

          

          

 U15 – U16 FILLES      

Nom  Prénom  N° de licence  Année de 

naissance  
Index  

          

          

          

U13 – U14 GARCONS 
Nom  Prénom  N° de licence  Année de 

naissance  
Index  

          

          

          

          

          

          

          

          

 U13 - U14 FILLES      

Nom  Prénom  N° de licence  Année de 

naissance  
Index  

          

          

          

          

  
 



U11 - U12 FILLES 

Nom  Prénom  N° de licence  Année de 

naissance  
Index  

          

          

          

          

     

     

U11 - U12 GARCONS 

Nom  Prénom  N° de licence  Année de 

naissance  
Index  

          

          

          

          

     

     

U10 ET MOINS FILLES - COMPETITION SUR 9 TROUS 

Nom  Prénom  N° de licence  Année de 

naissance  
Index  

          

          

          

          

     

     

U10 ET MOINS GARCONS – COMPETITION SUR 9 TROUS 

Nom  Prénom  N° de licence  Année de 

naissance  
Index  

          

          

          

          

     

     

 


